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I - INTRODUCTION 
 
 
Le budget supplémentaire consiste à intégrer au budget de l'exercice en cours les résultats reportés 
et les restes à réaliser de l'exercice précédent, d'une part, et à effectuer des ajustements des 
prévisions budgétaires en recettes et en dépenses, d'autre part, compte tenu de nouveaux éléments 
inconnus lors de la préparation du budget primitif. 
 
Ainsi, le budget supplémentaire de la Ville de Nouméa pour l'exercice 2004 s'établit globalement 
comme suit  : 
 

 DEPENSES RECETTES 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
Résultat d'investissement reporté 2003  768 991 645 

Excédent de fonctionnement capitalisé 2003  42 325 168 

Restes à réaliser 2003 1 294 137 549 482 820 736 

Opérations réelles 148 927 645 - 518 680 748 

Opérations d'ordre 38 512 000 83 041 000 

Virement de la section de fonctionnement  623 079 393 

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 481 577 194 1 481 577 194 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Résultat de fonctionnement reporté 2003  944 076 794 

Restes à réaliser 2003 233 489 401  

Opérations réelles 122 979 000 80 000 000 

Opérations d'ordre 53 118 000 8 589 000 

Virement à la section d'investissement 623 079 393  

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 032 665 794 1 032 665 794 
 

MONTANT TOTAL DU BUDGET 2 514 242 988 2 514 242 988 
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Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, le virement à la section d'investissement est augmenté de 
623.079.393 F afin d'assurer l'équilibre des sections du budget. 
 
Enfin, par souci de clarté de présentation, seules les opérations réelles feront l'objet d'un 
commentaire. Néanmoins, les restes à réaliser de l'exercice 2003 ainsi que les opérations d'ordre 
(opérations sans incidence sur la trésorerie) seront récapitulés dans la quatrième et cinquième  
parties du présent rapport. 
 
 
 

II – SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
 

 
CHAPITRE 13 – SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
 
¾ Recettes : - 6.615.000 F 

 
Il s'agit du réajustement du montant de la Dotation Globale d'Equipement par rapport à la prévision 
inscrite au budget primitif. 
    
 
CHAPITRE 16 – EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 
 
¾ Recettes : - 512.065.748 F 

 
Les crédits d'emprunt sont réduits d'un montant de 512.065.748 F. En effet, l'excédent dégagé au 
compte administratif 2003 et les ajustements des dépenses ont permis d'accroître l'autofinancement 
de la Ville et donc de diminuer les emprunts, pour retrouver ainsi l'équilibre de la section 
d'investissement sans toutefois remettre en cause le programme d'investissement voté au budget 
primitif 2004. 
 
 
CHAPITRE 21 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
¾ Dépenses : 5.330.900 F 

 
Il est prévu l'acquisition de diverses immobilisations, détaillées comme suit : 
 
- œuvres et objets d'art  : 2.800.000 F 
- mobilier, matériel de bureau et informatique  : 1.467.900 F 
- divers autres matériels et mobiliers  : 1.063.000 F 
 
 
CHAPITRE OPERATION  000001 : INFORMATISATION DES SERVICES 
 
¾ Dépenses : 22.290.000 F 

 
Cette enveloppe de crédits sera destinée à poursuivre l'équipement en matériels et logiciels des 
services municipaux conformément au plan informatique 2004.  
 
 
CHAPITRE OPERATION  000002 : MATERIELS DE TRANSPORT ET ENGINS 
 
¾ Dépenses : 1.250.000 F 

 
Il s'agit du remplacement de machines hors d'usage.  



  

3 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000003 : ETUDES ET TRAVAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 
 
¾ Dépenses : - 4.000.000 F 

 
Ces crédits sont annulés à ce chapitre et réinscrits au chapitre 000007 – Travaux de bâtiments pour 
être plus conforme à la nature de la dépense. 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000004 : AMENAGEMENTS DE VOIRIES 
 
¾ Dépenses : 3.000.000 F 

 
Il s'agit d'aménagements de voirie complémentaires nécessaires à l'exploitation du réseau de 
transports urbains. 
 
  
CHAPITRE OPERATION 000005 : AMENAGEMENTS URBAINS 
 
¾ Dépenses : 39.700.000 F 

 
Les principales opérations d'aménagements urbains complémentaires prévues concernent : 
 
- la réalisation d'une aire de jeux à la Vallée des Colons  : 12.000.000 F 
- le confortement des berges de la plage de Magenta : 11.500.000 F 
- l'aménagement des espaces publics de Sainte Marie : 5.000.000 F 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000007 : TRAVAUX DE BATIMENTS 
 
¾ Dépenses : 18.000.000 F 

 
Ils concernent divers travaux d'aménagements et de rénovations de bâtiments et édifices 
communaux dont l'aménagement des stalles de poissons aux marchés municipaux pour un 
montant de 4.000.000 F. 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000009 : ACQUISITIONS ET  VIABILISATIONS 
 
¾ Dépenses : - 67.400.000 F 

 
Il s'agit d'opérations validées par le Comité d'Engagement du Contrat d'Agglomération qui ont été 
affectées sur les chapitres correspondants. 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000010 : EQUIPEMENTS DE PROXIMITE 
 
¾ Dépenses :  4.370.000 F 

 
Il est prévu d'améliorer l'éclairage aux abords des maisons de quartiers de Montravel et de la Vallée 
du Tir pour un montant de 6.000.000 F.  
 
Par ailleurs, une enveloppe de crédits d'un montant de 1.630.000 F est annulée en section 
d'investissement et réinscrite en section de fonctionnement pour être plus conforme à la nature de 
la dépense s'agissant de prestations de services dans les maisons de quartiers. 
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CHAPITRE OPERATION 000011 : EQUIPEMENTS CULTURELS 
 
¾ Dépenses : 44.779.745 F 

 
L'ensemble de ces crédits est destiné à la réhabilitation de la maison Célières en complément de 
ceux inscrits au budget primitif pour un montant de 88.000.000 F. 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000012 : EQUIPEMENTS SCOLAIRES 
 
¾ Dépenses : 64.607.000 F 

 
La consultation des entreprises pour la réalisation des équipements scolaires telle que prévue 
initialement contraint la Ville à inscrire ces crédits complémentaires. 
 
 
CHAPITRE OPERATION 000013 : EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
¾ Dépenses : 17.000.000 F 

 
Au titre des équipements sportifs, il est prévu la remise aux normes de sécurité de la piscine de la 
Rivière Salée pour un montant de 50.000.000 F. Or après consultation des entreprises, il s'avère 
que cette opération nécessite un complément de crédit d'un montant de 15.000.000 F. 
 
Il est également prévu de renouveler des équipements amovibles légers tels que les buts de football 
et poteaux de volley pour 2.000.000 F.  
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III – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
A – LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT  
 
Elles sont arrêtées à la somme de 122.979.000 F se répartissant de la manière suivante : 
 
 
CHAPITRE 011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL 
 
¾ Dépenses : 111.937.100 F 

 
Les principales charges inscrites sur ce chapitre, nécessaires au fonctionnement des services et aux 
dépenses d'entretien du patrimoine communal sont listées ci-dessous : 
 
- contrat de prestation de la Calédonienne des Services Publics : 22.800.000 F 
- entretien des espaces verts, parcs, plages et jardins : 4.500.000 F 
- entretien des bâtiments municipaux : 34.000.000 F 
- fournitures d'entretien et autres fournitures non stockées : 19.650.000 F 
- frais d'actes et de contentieux : 6.000.000 F 
- frais de recouvrement des centimes additionnels : 3.300.000 F 
- prestations de services : 3.855.100 F 
 
 
CHAPITRE 012 : CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 
 
¾ Dépenses : 16.430.000 F 

 
Les ajustements proposés sur ce chapitre font suite à des détachements de personnels et à la 
création de deux postes de femme de service et d’un poste de brigadier-chef à la Direction de la 
Police Municipale. 
 
 
CHAPITRE 65 : AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
 
¾ Dépenses : - 24.907.000 F 

 
Outre la subvention complémentaire, d'un montant de 8.100.000 F allouée au Centre Communal 
d'Action Sociale pour la poursuite de ses missions en faveurs des personnes en difficultés, le reste 
des crédits inscrits concerne des redéploiements de crédits sur d'autres chapitres.  
 
 
CHAPITRE 67 : CHARGES EXCEPTIONNELLES 
 
¾ Dépenses : 19.518.900 F 

 
Ces crédits sont destinés à la prise en charge de diverses charges exceptionnelles (prix, 
remboursements et titres annulés). 
 
 
 
 
  



  

6 
 
 
B – LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT  
 
Elles sont détaillées comme suit : 
 
 
CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 
 
¾ Recettes : 25.000.000 F 

 
Il s'agit d'un complément de recette attendu sur les redevances d'enlèvement et de traitement des 
déchets urbains. 
 
 
CHAPITRE 74 : DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 
 
¾ Recettes : 100.500.000 F 

 
Compte tenu des recettes fiscales enregistrées par la Nouvelle-Calédonie en 2003, le montant de la 
dotation du Fond Intercommunal de Péréquation (FIP) au titre de l'exercice 2004 pour la Commune 
de Nouméa, devrait être réévalué de 100.000.000 F. 
 
Enfin, l'Etat a versé une subvention de 500.000 F pour des actions de sensibilisation à l'art 
contemporain. 
 
   
CHAPITRE 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
 
¾ Recettes : 22.500.000 F 

 
Les recettes complémentaires prévues à ce chapitre proviennent d'une régularisation des redevances 
d'occupation du domaine public par les réseaux d'électricité versées par le concessionnaire. 
 
 
CHAPITRE 77: PRODUITS EXCEPTIONNELS  
 
¾ Recettes : - 68.000.000 F 

 
Il est proposé de réduire de 68.000.000 F les produits exceptionnels inscrits au budget primitif 
relatifs aux cessions d'immobilisations. En effet, les délais nécessaires à l'accomplissement des 
formalités administratives ne permettront pas de réaliser des cessions dans courant de l'exercice 
2004. Elles sont donc reportées sur les exercices ultérieurs. 
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IV – RESTES A REALISER 
 
 
Les restes à réaliser de l'exercice 2003 intégrés au présent budget supplémentaire, à savoir les 
crédits engagés et non mandatés en dépenses et les recettes non réalisées mais pour lesquelles 
existe un acte d'engagement, sont récapitulés comme suit dans les tableaux ci-dessous : 
 
A – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 

LIBELLES MONTANT 
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 2 276 634
Frais d'études 1 614 080
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 157 585
Matériel de bureau et matériel informatique 7 227 550
TOTAL CHAPITRE 000001 – INFORMATISATIONS DES SERVICES 11 275 849
Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 2 696 194
Autres 276 800
Matériel de transport 12 324 388
TOTAL DU CHAPITRE 000002 - MATERIEL DE TRANSPORTS ET ENGINS 15 297 382
Frais d'études 30 771 730
Constructions 16 648 625
Constructions sur sol d'autrui 529 880
Installations, matériel et outillage techniques 203 932 240
Autres immobilisations corporelles 20 944 471
TOTAL DU CHAPITRE 000003 - ETUDES ET TRAVAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 272 826 946
Frais d'études 19 210 799
Installations de voirie 4 474 829
Autres 271 150
Terrains 553 800
Installations, matériel et outillage techniques 308 103 308
Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisation corporelles 2 042 455
TOTAL DU CHAPITRE 000004 - AMENAGEMENTS DE VOIRIE 334 656 341
Frais d'études 11 039 170
Autres agencements et aménagements 5 365 486
Installations de voirie 2 875 400
Terrains 121 762 127
Installations, matériel et outillage techniques 2 602 127
Autres immobilisations corporelles 299 031
Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisation corporelles 5 717 990
TOTAL DU CHAPITRE 000005 - AMENAGEMENTS URBAINS 149 661 331
Frais d'études 814 382
Constructions 12 244 200
TOTAL DU CHAPITRE 000006 - TRANSPORTS URBAINS 13 058 582
Frais d'études 45 576 153
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 2 681 960
Matériel de bureau et matériel informatique 1 079 000
Mobilier 5 512 976
Autres 914 682
Constructions 139 270 975
TOTAL DU CHAPITRE 000007 - TRAVAUX DE BATIMENTS 195 035 746
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Frais d'études 8 979 200
Terrains 13 513 554
Constructions 2 015 806
TOTAL DU CHAPITRE 000008 - TRANSPORTS URBAINS 24 508 560
Terrains 195 601
TOTAL DU CHAPITRE 000009 - ACQUISITIONS ET VIABILISATIONS 195 601
Autres agencements et aménagements 2 292 711
Terrains 8 867 883
Constructions 51 844 335
Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisation corporelles 10 500 000
TOTAL DU CHAPITRE 000010 - EQUIPEMENTS DE PROXIMITE 73 504 929
Constructions 5 259 620
TOTAL DU CHAPITRE 000011 - EQUIPEMENTS CULTURELS 5 259 620
Frais d'études 23 723 748
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 793 000
Matériel de bureau et matériel informatique 2 766 000
Mobilier 4 684 550
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 374 280
Terrains 2 377 234
Constructions 100 985 836
TOTAL DU CHAPITRE 000012 – EQUIPEMENTS SCOLAIRES 135 704 648
Autres agencements et aménagements 196 456
Réseaux de voirie 48 100
Autres 120 000
Terrains 22 997 644
Constructions 11 651 441
TOTAL DU CHAPITRE 000013 - EQUIPEMENTS SPORTIFS 35 013 641
Constructions 552 523
TOTAL DU CHAPITRE 000015 - AMENAGEMENT AQUARIUM DE NOUMEA 552 523
Equipements de cimetière 1 156 250
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 3 043 478
Autres constructions 2 000 000
Installations de voirie 5 249 280
Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 1 040 520
Autres 3 834 873
Oeuvres et objets d'art 134 000
Fonds anciens bibliothèque 351 440
Matériel de bureau et matériel informatique 3 783 930
Mobilier 1 179 409
Autres 5 800 070
TOTAL DU CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 27 573 250
Dépôts et cautionnement versés 12 600
TOTAL DU CHAPITRE 27 – AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 12 600
 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT A REPORTER 1 294 137 549
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B – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

LIBELLES MONTANT 
État et établissements nationaux 10 291 000
Provinces 3 375 000
État et établissements nationaux 351 873 000
Provinces 117 281 000
TOTAL DU CHAPITRE 13 – SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 482 820 736
 
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT A REPORTER 482 820 736
 
 
C – LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

LIBELLES MONTANT 
Eau et assainissement 2 794 397
Energie, électricité 37 195
Autres fournitures non stockables 3 220
Alimentation 136 056
Autres fournitures 6 225 152
Fournitures d'entretien 2 524 063
Fournitures de petit équipement 385 366
Fournitures de voirie 2 561 090
Vêtement de travail 346 950
Achats d'études et de prestations de services 50 000
Fournitures administratives 273 943
Livres, disques, cassettes… (bibliothèques et médiathèques) 46 279
Fournitures scolaires 547 111
Autres matières et fournitures 279 497
Locations immobilières 109 200
Locations mobilières 168 960
Charges locatives et de copropriété 2 178 526
Terrains 6 515 175
Bâtiments 4 813 358
Voies et réseaux 8 161 666
Autres biens mobiliers 146 664
Maintenance 417 580
Études et recherches 19 946 257
Documentation générale et technique 78 480
Autres frais divers 13 808 402
Honoraires 479 464
Frais d'actes et de contentieux 36 340
Divers  157 248
Annonces et insertions 696 545
Fêtes et cérémonies 2 176 646
Catalogues et imprimés 84 944
Publications 785 000
Transports collectifs 116 400
Frais de télécommunications 72 200
Frais de gardiennage 196 144
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Frais de nettoyage des locaux 183 946
Autres 7 250
TOTAL DU CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 77 546 714
Médecine du travail, pharmacie 30 900
TOTAL DU CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 30 900
Territoire 37 500 000
Provinces 21 759 636
Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 35 324 635
Subventions de fonctionnement aux provinces 10 400 000
Subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé 40 474 451
TOTAL DU CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 145 458 722
Bourses et prix 55 625
Autres charges exceptionnelles 895 960
Subventions ou dotations d'équipement en nature 8 501 480
Subventions aux personnes de droit privé 1 000 000
TOTAL DU CHAPITRE 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 453 065
 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT A REPORTER 233 489 401
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V – OPERATIONS D'ORDRE 
 
 
Les opérations d'ordre du budget supplémentaire 2004 (opérations ne donnant pas lieu à des 
mouvements de trésorerie) sont récapitulées ci-dessous.  
 
 
A – A L'INTERIEUR DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

OPERATIONS DEPENSES  RECETTES  
 Chapitre Cpte Montant Chapitre Cpte Montant 

 
Dons d'objets au Musée de la Ville 21 2162 45 000 10 1021 45 000 
Dons de matériel informatique, école 21 2183 317 000 10 1021 317 000 
Acquisitions terrains à titre gratuit, Etat 21 2111 43 000 13 1321 43 000 
Acquisitions terrains à titre gratuit, NC 21 2111 560 000 13 1322 560 000 
Acquisitions terrains à titre gratuit, autres 21 2111 26 683 000 13 1328 26 683 000 
       
Reclassement avances et acomptes versés       
Restructuration CCRS 000005 2031 2 275 000 23 238 2 275 000 
       
 

TOTAL   29 923 000   29 923 000 
 
 
 
B – DE SECTION A SECTION 
 

OPERATIONS DEPENSES  RECETTES  
 Chapitre Cpte Montant Chapitre Cpte Montant 

 
Cession terrain à titre gratuit 67 6741 10 686 000 21 2111 10 686 000 
Cession terrain 67 675 3 837 000 21 2111 3 837 000 
Régularisation vente aux enchères, cession 
de véhicules 

 
67 

 
675 

 
7 700 000 

 
21 

 
2182 

 
7 700 000 

Cession de matériel 67 675 248 000 21 2188 248 000 
Cession de véhicules (plus-value) 67 676 647 000 19 19 647 000 
Provision pour créances irrécouvrables 68 6817 30 000 000 49 491 30 000 000 
Moins-value ventes aux enchères véhicules 19 19 8 343 000 77 776 8 343 000 
Moins-value ventes de matériels 19 19 243 000 77 776 243 000 
Plus-value sur cession de matériel 19 19 3 000 77 778 3 000 
       
 

TOTAL   61 707 000   61 707 000 
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VI – CONCLUSION 
 
 
 
Le Budget Supplémentaire de l'exercice 2004 s'élève donc à la somme de 2.514.242.988 F.  
 
C'est surtout un budget de report car il permet de reprendre les résultats (1.755.393.607 F) et 
d'intégrer les restes à réaliser de l'exercice précédent pour un montant de 1.527.626.950 F en 
dépenses et 482.820.736 F en recettes.  
 
C'est également un budget d'ajustement. En effet, il permet d'ajuster les prévisions du budget 
primitif en fonction de la connaissance plus précise des conditions de réalisation de certaines 
opérations. 
 
Ainsi, grâce aux recettes supplémentaires et notamment celle du FIP, il est inscrit en contrepartie 
des dépenses nouvelles de près de 150 millions en section d'investissement (dont 64 millions pour 
les équipements scolaires) et 125 millions en section de fonctionnement. 
 
Enfin, une provision pour dépréciation des comptes de redevables est constituée pour un montant 
de 30 millions pour faire face aux admissions en non-valeur à venir. 
 
Globalement, ce budget supplémentaire permet à la Ville de Nouméa de poursuivre les engagements 
pris vis à vis des Nouméens dans la recherche constante d'une amélioration du cadre de vie et du 
développement harmonieux de la cité, avec le concours de ses partenaires institutionnels et 
financiers. 
 
 
 
 
                                                                                      Nouméa, le 19 juillet 2004 
 
                                                                                                      Le Maire, 
 
 
 
                                                                                                  Jean LEQUES 
 



  

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
L'an deux mil quatre, le jeudi 12 août à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Jean LEQUES, Maire. 

 
 
ETAIENT PRESENTS :  
 

 MM. Jean LEQUES  Mme Christel BERGER 
   Gaël YANNO M. Charles ERIC 
   Jean-Pierre GUILLEMARD Mme Mariannick BABE 
 Mme Anne LOSTE M. Patrick OLLIVAUD 
 MM. Pierre MARESCA M. Heneliko TELEPINI 
   Michel VITTORI Mme Nicole FURIC 
DATE DE CONVOCATION   Gérard VIGNES Mme Malia MAUGATEAU 

 05.08.2004 Mme Jacqueline BROQUET M. Robert VAUTRIN 
 Mme  Maryse FRARIN LA MICHELLAZ Mme Sonia LAGARDE 
 Mme Francine BEYNEY M. Jean-Pierre DELRIEU 
 Mme Elisapeta TAOFIFENUA Mme Mireille BOYER 

DATE D'AFFICHAGE M. André DUBOIS MM. Michel BOYER 
06.08.2004 Mme Unako Eliane IXECO   Christian HENIN 

 Mme Anne-Marie MESTRE   Bernard HERPIN 
 M. TRAN VAN HONG Mme Marie-Josée GOMEZ 
 Mme Dominique KORFANTY M. Hamu WAHEO 
 M. Alfredo VARRA Mlle  Isabelle CHAMPMOREAU 

 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
 

ABSENTS EXCUSES :  
 

Nombre de conseillers MM.  Marc Kanyan CASE M. Hervé GUEGAN 
en exercice   :   49  Laurent BONNEFOND Mme Mireille LEVY 
 Mme  Lysiane FLOTAT MM. Frédéric ANGLEVIEL 
Nombre de présents  :  34 Mme Martine JONES  Gérald CORTOT 
Nombre de votants   :  39 M. Jean WASMAN Mme Isabelle OHLEN 

(11 procurations) Mme Françoise CORNU Mme Dominique COVA 
 M. Pierre HENIN M. Jean-Raymond POSTIC 
ONT VOTE CONTRE :  Mme Bernadette BRIZARD-DUMERY   
Mme Sonia LAGARDE -   
M. J.Pierre DELRIEU -   
Mme Mireille BOYER -  Mademoiselle Isabelle CHAMPMOREAU a été élue secrétaire de séance. 
M. Michel BOYER -   
M. Christian HENIN, du groupe  
«Nouméa, C’est Capital’e»  
  
Mme Unako Eliane IXECO  



  

DELIBERATION N° 2004/1053  
approuvant le budget supplémentaire 2004 de la Ville de Nouméa 

  
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Nouméa, réuni en séance publique, le 

12 AOUT 2004, 
 
VU la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie, publiée au journal officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999, 
 
VU la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

publiée au journal officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999, 
 
VU le contrat de ville 1993/1997 signé le 18 février 1993 et ses avenant, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nouméa n° 98/642 du  

18 août 1998 autorisant la candidature de la Ville de Nouméa à l'expérimentation au 1er janvier 
1999 de l'instruction comptable M14, 

 
VU le contrat d'agglomération 2000/2004 signé le 17 novembre 2000, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nouméa n° 2003/1798 du 

30 décembre 2003 relative au budget primitif 2004 de la Ville de Nouméa, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nouméa n° 2004/1052 du  

12 août 2004 portant affectation du résultat de l'exercice 2003, 
 
VU les états des restes à réaliser, 
 
VU la note explicative de synthèse n° 2004/120 du 19 juillet 2004, 
 
La Commission du Budget et des Finances entendue en séance du 2 août 2004, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E : 
 

ARTICLE 1er  /  
 

Le budget supplémentaire de l'exercice 2004 de la Ville de Nouméa est arrêté 
comme suit : 

 
 DEPENSES RECETTES 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
Résultat d'investissement reporté 2003  768 991 645 
Excédent de fonctionnement capitalisé 2003  42 325 168 
Restes à réaliser 2003 1 294 137 549 482 820 736 
Opérations réelles 148 927 645 - 518 680 748 
Opérations d'ordre 38 512 000 83 041 000 
Virement de la section de fonctionnement  623 079 393 

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 1 481 577 194 1 481 577 194 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Résultat de fonctionnement reporté 2003  944 076 794 
Restes à réaliser 2003 233 489 401  
Opérations réelles 122 979 000 80 000 000 
Opérations d'ordre 53 118 000 8 589 000 
Virement à la section d'investissement 623 079 393  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 032 665 794 1 032 665 794 

 
TOTAL DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2 514 242 988 2 514 242 988 
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ARTICLE 2 /  
 
Les crédits ouverts en section d'investissement et en section de fonctionnement 

sont votés par chapitre, conformément aux tableaux joints en annexe. 
 
 

ARTICLE 3 / 
 

Sont créés au sein des services administratifs de la Ville de Nouméa deux postes 
de femmes de service et un poste de brigadier-chef à la Direction de la Police Municipale. 

 
 

ARTICLE 4 / 
 
Est constituée une provision pour dépréciation des comptes de redevables pour un 

montant de 30.000.000 F. Cette provision sera réajustée au fur et à mesure de l'évolution du risque. 
 
 

ARTICLE 5 /  
 
Le Maire est habilité à signer les conventions relatives aux modalités d'attribution 

et d'utilisation des subventions complémentaires versées par la Ville de Nouméa au Centre 
Communal d'Action Sociale pour un montant de 8.100.000 F, au titre de l'année 2004. 

 
 
ARTICLE 6 /  

 
Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, 

transmise à Monsieur le Commissaire Délégué de la République pour la Province Sud et publiée par 
voie d'affichage. 
 
 
 
 
 DELIBERE EN SEANCE PUBLIQUE, LE 12 AOUT 2004 
  
                        POUR EXTRAIT CONFORME 
  
                        NOUMEA, LE 
  
                                        Le Maire, 
 
 
DESTINATAIRES :   
SUBD. ADMINIS. SUD - 1 
S. F. (dont T.P.S.) - 2 
S.P.R.H. - 1 
AFFICHAGE - 1 
 
                            



  

 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
     

CHAPITRE LIBELLE DU CHAPITRE PREVISIONS OPERATIONS OPERATIONS 
    BUDGETAIRES REELLES D'ORDRE 
     

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
          

19 Différence sur réalisations d'immobilisations 8 589 000   8 589 000

21 Immobilisations corporelles 60 552 150 32 904 150 27 648 000

27 Autres immobilisations financières 12 600 12 600   

000001 Informatisation des services 33 565 849 33 565 849   

000002 Matériel de transports et engins 16 547 382 16 547 382   

000003 Etudes et travaux d'eau et d'assainissement 268 826 946 268 826 946   

000004 Aménagements de voirie 337 656 341 337 656 341   

000005 Aménagements urbains 191 636 331 189 361 331 2 275 000

000006 Transports urbains 13 058 582 13 058 582   

000007 Travaux de bâtiment 213 035 746 213 035 746   

000008 Résorption de l'habitat insalubre et réhabilitation 24 508 560 24 508 560   

000009 Acquisitions et viabilisations -67 204 399 -67 204 399   

000010 Equipements de proximité 77 874 929 77 874 929   

000011 Equipements culturels 50 039 365 50 039 365   

000012 Equipements scolaires 200 311 648 200 311 648   

000013 Equipements sportifs 52 013 641 52 013 641   

000015 Aménagement Aquarium de Nouméa 552 523 552 523   
          

     

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 481 577 194 1 443 065 194 38 512 000

     
     

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

          

10 Dotations et réserves 42 687 168   42 687 168

13 Subventions d'investissement 20 671 000 -6 615 000 27 286 000

16 Emprunts et dettes assimilées -29 245 012 -29 245 012   

19 Différences sur réalisations d'immobilisations 647 000   647 000

21 Immobilisations corporelles 22 471 000   22 471 000

23 Immobilisations en cours 2 275 000   2 275 000
49 

Provisions pour dépréciation des comptes de tiers 30 000 000   30 000 000

021 Virement de la section de fonctionnement 623 079 393   623 079 393

001 Résultat d'investissement reporté 768 991 645   768 991 645
          

     

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 481 577 194 -35 860 012 1 517 437 206
 



  

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

CHAPITRE LIBELLE DU CHAPITRE PREVISIONS OPERATIONS OPERATIONS

 BUDGETAIRES REELLES D'ORDRE 

  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT    

  

011 Charges à caractère général 189 483 814 189 483 814 
012 Charges de personnel et frais assimilés 16 460 900 16 460 900 
65 Autres charges de gestion courante 120 551 722 120 551 722 
67 Charges exceptionnelles 53 089 965 29 971 965 23 118 000
68 Dotations aux amortissements et aux provisions 30 000 000  30 000 000

022 Dépenses ilmprévues de fonctionnement 0  
023 Virement à la section d'investissement 623 079 393  623 079 393

  

  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 032 665 794 356 468 401 676 197 393

  
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT    

  
002 Résultat de fonctionnement reporté 944 076 794  944 076 794
70 Produits des services du domaine et ventes diverses 

25 000 000
 

25 000 000 

74 Dotations et participations 100 500 000 100 500 000 
75 Autres produits de gestion courante 22 500 000 22 500 000 
77 Produits exceptionnels -59 411 000 -68 000 000 8 589 000
  

  

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 032 665 794 80 000 000 952 665 794
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